
Est-ce que le 
pharmacien peut 
prescrire de façon 

autonome ?
•MVL
•Fournitures
•Conditions mineures
Voir liste*

Référer au pharmacien

NON

O
UI

Est-ce une 
médication 
chronique ? 

(HTA, Db, Asthme, etc)
OUI

Patient a un 
médecin de 

famille 
ou une IPS ?

*Les md spécialistes  ne 
sont pas inclus  dans ce 

projet - procédure au cas 
par cas

Si bien toléré et efficace 
Prolongation jusqu'au RV 

médical
Synchroniser les ren si 

possible

N
ON

Inviter le patient à 
prendre RV avec son 

professionnel

Besoin de médicament 
ce jour ?

Si bien toléré et 
efficace

Prolongation pour
 3 mois 

RV prévu ? OUI

Référer au pharmacien 
pour évaluer suivis 

nécessaires, durée de 
prolongation maximale, 

ajustements de 
médication/prise en 

charge, etc OUI

Si besoin d'une réévaluation 
médicale / maximum 
prolongation atteint 

diriger le patient 
vers le GAP 

• GAP numérique
• 811 option 3
• Formulaire de référence selon 
critères établis

Si déjà prolongé et n'a pas 
réussi à obtenir RV

prolongation supplémentaire 
selon pharmacien

Fax du profil complet peut
être envoyé avec mention 

P3 - médication déjà prolongée

AUCUN FAX
ENVOYÉ D'EMBLÉE

TOUT ENVOI DOIT ÊTRE 
VÉRIFIÉ PAR LE/LA 
PHARMACIEN.NE

Référer au 
pharmacien

Problématique avec 
médication ?

OUI

N
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Outil ATP : Algorithme pour ordonnance non-renouvelable

*Conditions mineures (renouvellement ordonnance)

        Acné
        Aphtes buccaux
        Candidose cutanée (infection fongique)
        Candidose orale
        Conjonctivite et rhini te allergiques
        Dermatite de contact
        Dermatite atopique (eczéma)
        Dysménorrhée pr imaire (dl rs menstruelles)
        Érythème fessier
        Hémorroïdes
        Herpès labial
        Infection urinaire chez la femme
        Nausées et vomissement
        Vaginite à levure
        Multiv itamines de grossesse
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